
Divion, le 6 octobre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-054

Objet :  Signature  de  convention  avec  la  société  «  TECHNIVAP  »  -  Salles  des  fêtes  de
La Clarence et Centre.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

CONSIDERANT l'importance de l'hygiène et  de la  sécurité,  au  sein des bâtiments accueillant  la
restauration scolaire.

CONSIDERANT qu'afin  d'offrir  un service  de qualité  lors  de la  confection de repas au sein des
cuisines de la salle des fêtes du Centre et de La Clarence, il est nécessaire de réaliser un contrôle
des installations par une société externe qualifiée.

CONSIDERANT le  partenariat  avec  la  société  « TECHNIVAP »,  depuis  plusieurs  années  et  la
prestation de qualité proposée.

A ce titre, il est nécessaire de signer un contrat avec cette dernière pour la période du 26/09/2022 au
25/09/2025, moyennant la somme de 707,00 HT (sept cent sept euros) soit 848,40 € TTC (huit cent
quarante huit euros et quarante centimes Toutes Taxes Comprises). 

Montant décomposé comme suit, par cuisine et par salle :
 Nettoyage des réseaux de buées grasses : 320,00 € HT
 Décontamination des plans de cuisson : 33,50 € HT

…/...



…/...
 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat mentionné avec la société «TECHNIVAP», pour la prestation
citée ci-dessus. Ce pour une durée de trois ans, soit 26/09/2022 au 25/09/2025.

Article 2 : De verser à ce même prestataire, la somme de 707,00 HT (sept cent sept euros) soit
848,40 € TTC (huit cent quarante huit euros et quarante centimes Toutes Taxes Comprises)
relative  aux  opérations  d'hygiène  et  sécurité  opérée  par  ce  même  prestataire,  suivant  la
proposition financière N° JJG/62/2205278.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                      
                  

                                                                             Le Maire,

                                                                             

 Jacky LEMOINE,

Transmise au Représentant de l’État le :
    6 octobre 2022

Le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de cet  acte,  et  informe qu’il  peut  faire  l’objet
d’un  recours  auprès  du  Tribunal  Administratif  de  LILLE
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et
sa transmission aux services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché à la
porte de la mairie le : 6 octobre 2022



















































Divion, le 18 octobre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-055

Objet :  Signature  d'un  contrat  de  maintenance  avec  la  société  « PORTALP FRANCE  »  -
Équipements de l'entrée de la Mairie

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil Municipal a
décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées par le Conseil
Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT,

Dans le cadre des travaux de rénovation du hall d'entrée de l'Hôtel de Ville, afin de permettre un
accès pour personnes à mobilité réduite et accès simplifié à nos services. Des portes automatiques
avec volet motorisé, ont été installés.

Ces équipements devant être révisés avec régularité, pour en faciliter le bon fonctionnement et en
assurer la sécurité. Il est nécessaire de faire appel, à une société spécialisée pour la maintenance.

Le prestataire « PORTALP FRANCE », dont le siège social est situé 4 rue des Charpentiers 95330
DOMONT a donc été retenu, afin de réaliser cette prestation pour un montant de 936,00 € T.T.C.
(neuf cent trente six euros Toutes Taxes Comprises) annuel.
 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 : De signer  le  contrat  de maintenance avec la  société  «  PORTALP
FRANCE », mentionné ci-dessus. Ce, pour une durée d'un an.

Article 2 : De régler à cette même structure, la somme de 780,00 € H.T. (sept cent quatre vingt
euros  Hors  Taxes)  936,00  €  T.T.C.  (neuf  cent  trente  six  euros  Toutes  Taxes  Comprises),
correspondante à la prestation citée.

…/...



…/...

Article 3 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfèt de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  5 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,

 

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 18 octobre
2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 18 octobre 2022







eksaé 

Compte à facturer 
Raison sociale: MAIRIE DE DIVION 
�dresse : 1 RUE PASTEUR - 62460DIVION 
SIRET: 21620270500010 Téléphone: 

e-mail: -f1e1.I\U,S a. u;·\\< 'ci,'""'t."' .. I .,_
+333216ft5570 

G 1 

Code Client à fac rer: 90302330 

Chorus N ° d'engagement: 

Logiciel Maintenance 
{Montant annuel} 

Total 350,00€ 79,20€ 
HT 

Total 420,00€ 95,04€ 
TTC 

Bon de commande n° 
CC22004058 

Nom du client et lieu d'implantation 
Raison sociale: MAIRIE DE DIVION 
Adresse : 1 RUE PASTEUR - 62460DIVION 
SIRET: 21620270500010 Téléphone: 
+33321615570 � 
�-mail :.l'�"QL,(i 11: k -cl�'J/':>", l.,..._
Code Client à facturer: 90302330 

1Code IC : CLERCALAIN 

Service destinataire: 

Saas Services Formations 
(Montant annuel) 

0 0 388,88 € 

0 0 399,99 € 

Conditions de règlement Les factures sont payables à 30 jours fixe 
Les différents éléments commandés au titre du présent bon de commande portent sur des produits informatiques, matériels, prestations et 
services distincts indépendants les uns des autres et sont gouvernés par des conditions générales différentes. En conséquence, la résiliation par 
le Client de l"un des éléments commandés n'entraîne pas la résiliation des autres. Toutefois, en cas de non-paiement par le Client d'un service 
donnant lieu à une facturation échelonnée, eksaé se réserve la possibilité de suspendre l'ensemble des services objet du présent bon de 
commande. 
Le Client reconnait par sa signature accepter l'ensemble des termes et conditions du Contrat, composé des documents suivants : 
- le présent document (comprenant les parties« Eléments commandés»,« Bon de commande» et« Mandat SEPA » si applicable et éditée). 
- les Conditions générales applicables aux éléments commandés telles qu'indiquées en partie« Eléments commandés» et dans lesquelles figure 
notamment la clause« Attribution de Juridiction », disponibles sur le sitehttpsJ/www.eksae.fr 
- ainsi que les Livrets Services et les Pré Requis Techniques disponibles sur le site https://www.eksae.fr 

Les différents éléments commandés au titre du présent bon de commande portent sur des produits informatiques, matériels, prestations et 
services distincts indépendants les uns des autres et sont gouvernés par des conditions générales différentes. En conséquence, la résiliation par 
le Client de l'un des éléments commandés n'entraîne pas la résiliation des autres. Toutefois, en cas de non-paiement par le Client d'un service 
donnant lieu à une facturation échelonnée, eksaé se réserve la possibilité de suspendre l'ensemble des services objet du présent bon de 
commande. 
Le Client reconnait par sa signature accepter l'ensemble des termes et conditions du Contrat, composé des documents suivants: 

-le présent document (comprenant les parties« Eléments commandés»,« Bon de commande» et« Mandat SEPA » si applicable et éditée), 
-les Conditions générales applicables aux éléments commandés telles qu'indiquées en partie• Eléments commandés» et dans lesquelles 

figure notamment la clause« Attribution de Juridiction», disponibles sur le site https://www.eksae.fr 
-ainsi que les Livrets Services et les Pré Requis Techniques disponibles sur le site https://www.eksae.fr 

En l'absence de signature du Contrat par le Client et eksaé dans un délai de de ux mois à compter de sa date d'établissement, 
le Contrat sera considéré comme n ul et non aven u et ne produi

,...
ra_a _uc_ u_n_e_ff_e_t _. --------------------, 

Pour eksaé : Nom - Cachet - Signature Pour le Client: Nom - Cachet - Si nature 

�1 
u et Approuvé" 

Date: 19/10/2022 
eksaé, 10 rue Vignon - 75009 Pans - SASU au c�pital de 1 000 NTERRE 384 626 578 
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Divion, le 19 octobre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-056

Objet : Signature d'un contrat de maintenance du module Pes marchés avec la société Eksaé

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Dans le cadre de la maintenance du module Pes marchés, il  s'avère nécessaire de souscrire un
contrat de maintenance avec la société « Eksaé ».

Le contrat est souscrit  pour un montant annuel de 79,20 € H.T. (soixante dix-neuf euros et vingt
centimes  Hors Taxes), soit 95,04 € TTC (quatre-vingt quinze euros et quatre centimes Toutes Taxes
Comprises). 

Ce contrat est conclu pour une durée de trois ans reconductible tacitement par période successive
d'un an.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat de maintenance cité, avec la société « Eksaé »

Article 2 : De régler annuellement à cette même société, la somme de 79,20 € H.T. (soixante
dix-neuf euros et vingt centimes  Hors Taxes), soit 95,04 € TTC (quatre-vingt quinze euros et
quatre centimes Toutes Taxes Comprises) relative à la maintenance du module Pes marchés.

Article 3 : De régler la somme de 350,00 € H.T. (trois cent cinquante euros Hors Taxes), soit
420,00  €  TTC (quatre  cent  vingt  euros  Toutes  Taxes  Comprises)  relative  à  la  licence  Pes
marchés.



…/...
…/...

Article 4 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                               

           
                                                                              Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 19 octobre
2022

   
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet  d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 19 octobre 2022



Divion, le 25 octobre 2022

                DECISION DU MAIRE N°2022-057

Objet : Sous-traitance n°1 MAPA 2021-08, “Maîtrise d'oeuvre - Réhabilitation de la salle Carton”

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la décision n°2021-064 du 5 octobre 2021 qui attribue le marché à procédure adaptée pour la
maîtrise d'oeuvre concernant la réhabilitation de la salle Carton à la société JINKAU SAS domiciliée
au 18 rue des Champs à Villeneuve d'Ascq (59491).

VU la décision n°2022-007 du 28 février 2022 qui précise que le titulaire JINKAU SAS va cotraiter
une  partie  des  prestations  avec  les  sociétés  nommées  ci-après :  VM  INGENIERIE,  LAMALLE
INGENIERIE, ART ACOUSTIQUE.

VU la proposition du titulaire  JINKAU SAS de sous-traiter une partie des prestations par paiement
direct  avec la  société  P2L INGENIERIE domiciliée 280 rue des Bourreliers à  HALLENNES LEZ
HAUBOURDIN (59320), soit la somme maximale de 6 250,00 € H.T. – 7 500,00 € T.T.C.,

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d'accepter la sous-traitance proposée par le titulaire du marché « JINKAU SAS »
avec la société P2L INGENIERIE pour la somme maximale de :

Montant H.T. : 6 250,00 € ;
Montant T.T.C. : 7 500,00 €.

Cette prestation fera l'objet d'un paiement direct.
…/...



…/...

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                             Le Maire,

 
                                                                             Jacky LEMOINE,

Transmise au Représentant de l’État le : 25 octobre 2022

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 25 octobre 2022
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